
 
   

 
 

COMPTE RENDU 

de la réunion du 22 novembre 2017 
 

 
 
 

Lôan deux mille dix-sept et le vingt-deux novembre à dix-huit heures trente, le Comité 

Syndical du Syndicat, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni en s®ance, au nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
 ETAIENT PRESENTS (T) : TITULAIRE ET (S) : SUPPLEANT 

CDC DE PODENSAC, DES 

COTEAUX DE GARONNE ET 

DE LESTIAC SUR 

GARONNE, PAILLET, 

RIONS 

 

CDC DU BAZADAIS BARBOT Fabienne (T), BARREYRE Danielle (T), BELLOC Laurent (T), CHAMINADE Patrick (T), 
CROS Joël (T), DE FREITAS Patricia (T), DELLION Jacques (T), DESQUEYROUX Michel (T), 
DIONIS DU SEJOUR Bruno (T), DREUMONT Bruno (T), DULAU Marie-Bernadette (T), DUPIOL 
Jean-Claude (T), ESPUNY Stéphane (T), KADIONIK Patrice (T), LABAT Jean-Michel (T), 
LAPORTE Jacky (T), LESCOUZERES Joël (T), LEVEILLE Jean-Guy (T),  PEYRUSSON Denis (T), 
SAINT MARC Daniel (T), LAVAUD Philippe (S). 

CDC DU REOLAIS EN 

SUD GIRONDE 

BERNADET Stéphane (T), DARTIGOLLES Christian (T), DELIGNE Philippe (T), DELVY Michel (T), 
DUCHAMPS Alain (T), DUFFAU Yannick (T), LECONTE Christophe (T), NETTE Roger (T), PONS 
Laurence (T),  SERVANT Jacques (T), ZAGHET Francis (T). 

CDC DU SUD GIRONDE : AUGEY Pierre (T), BALADE Jean-François (T), BAUP Jeanne-Marie (T), BAROT Sandra (T), BAUP 
Jeanne-Marie (T), BARQUIN François (T), BERNADET Alain (T), BOUCAU Jean-René (T), 
CANTURY Martine (T), DAUDON Jean-Claude (T), DEL SAZ José (T), DESCHAMPS Jérôme (T), 
DUC Thierry (T), FLIPO Daniel (T), FUMEY Christophe (T), GUILLEM Jérôme (T), LARTIGAU 
David (T), MAROT Yann (T), MATHAT Bertrand (T), MORET Emmanuel (T), NORMANT Guillaume 
(T), OPPER Pierre (T), SOURGET Jean (T), TACH Delphine (T), TAUZIN Jean-François (T), 
BELIARD Jean (S), DUBERGEY Michèle (S), FORTE Pascale (S), POUJARDIEU Patrick (S).  

CDC RURALES  DE LôENTRE 

DEUX MERS 

VIALARD Jean-Pierre (T). 

Etaient excusés : AIME Michel, BLE David, CAMON GOLYA Philippe, DUBRANA Sophie, LôAZOU Andr®, MUGICA Bernard, OULEY Jean-
Guy, ROUSSILLON Stéphanie. 

 
 

      ORDRE DU JOUR 

 

ü Procès-verbal de la réunion du 27 septembre 2017. 

ü Décisions Président. 

ü March® dôassurance 2018-2020. 

ü Marché de traitement des ordures ménagères et des 

encombrants 2018. 

ü Signature contrat CITEO. 

ü Tarifs 2018. 

ü Utilisation de la déchèterie de Saint Magne. 

ü Communication et questions diverses 

 
 
 

Monsieur le président désigne Monsieur Roger NETTE comme secrétaire de séance. 
 

1- Procès-verbal de la réunion du 29.09.2017 
Le compte rendu de r®union a ®t® adress® aux ®lus, aucune remarque nôa ®t® formul®e. 

 

2- Décisions du Président 
Il est nécessaire de prendre acte des décisions prises par le Président dans le cadre de ses 

délégations. 

 



DECISION N°32-2017 
Vu la délibération du Comité Syndical du 7 mai 2014 donnant délégation au Président du 
SICTOM du Langonnais; 
Vu lôarr°t® pr®fectoral du 26 décembre 2016 actant le changement de nom du SICTOM du 

Langonnais en Sictom du Sud-Gironde; 

Vu la n®cessit® de renouveler et dôharmoniser les logiciels de facturation des ordures 
ménagères existants; 
Vu les offres présentées par les sociétés JBA SOFT, STYX et TRADIM (tableau joint); 

Monsieur le Président,DECIDE 

De retenir lôoffre de la soci®t® STYX pour un montant total de 40 459 euros  
pour 5 ans. 

Dôimputer cette dépense sur les comptes : 

¶ 2051, code opération 10005, pour un montant total de 16 640,50 euros HT  
soit 19 968,60 euros TTC. 

¶ 6156, pour un montant total de  4 098,12 euros par an pendant 5 ans soit 20 490,60 
euros. 

 
DECISION N°33-2017 
Vu la délibération du Comité Syndical du 7 mai 2014 donnant délégation au Président du 
SICTOM du Langonnais; 
Vu lôarrêté préfectoral du 26 décembre 2016 actant le changement de nom du SICTOM du 

Langonnais en Sictom du Sud-Gironde; 

Vu la nécessité de mettre en conformité le pont bascule du pôle technique de Fargues; 
Vu lôoffre pr®sent®e par la soci®t® PRECIA MOLEN; 

Monsieur le Président, DECIDE 

De retenir lôoffre de la soci®t® PRECIA MOLEN pour un montant total de 
 1 596 euros HT soit 1 915,20 euros TTC. 

Dôimputer cette dépense sur le compte 2158. 

Dôamortir cet investissement sur 3 ans.  

 

3- March® dôassurance 2018-2020 

 
DELIBERATION N°33  MARCHE DôASSURANCES IARD 2018-2020  
Vot®e ¨ lôunanimit® 
Vu la décision de résilier nos contrats d'assurances au 31/12/2017 afin d'obtenir de meilleures 
propositions, 
Vu la décision n°06-2017 par laquelle la société INSURANCE RISK MANAGEMENT a été retenue 
pour effectuer la prestation dôassistance ¨ la r®alisation des appels dôoffres en assurance. 
Monsieur le Pr®sident pr®sente les r®sultats rendus par le cabinet dôaudit en assurances. 

Le Comité Syndical, Monsieur le Président entendu, 
AUTORISE le Président à signer les marchés avec les sociétés suivantes : 

LOT N°1 : Dommages aux biens: 
SMACL pour un montant de 11 006.16 ú. 

¦ Formule de base 1 : Franchise fixe 150 ú (sauf catastrophes naturelles). 
¦ OPTIONS : Å Bris de machine informatique. 

Å Conteneurs en tous lieux. 
Å Bris de machine station lavage. 
Å Bris de machine compacteur et autresé 

LOT N°2 : Responsabilité Générale: 
SMACL pour un montant total de 5 679.30 ú  soit 0.109% de la masse salariale. 

¦ Formule 1 : sans franchise sauf RC dépositaire et biens confi®s 200 ú. 
¦ OPTIONS : Å RC ma´tre dôouvrage. 

Å Responsabilit® civile atteinte ¨ l'environnement ï Franchise : 5 000 ú. 
 



 

 

LOT N°3 : Flotte Automobile: 
SMACL pour un montant de 20 511.67 ú 

¦ Garantie de base tous dommages jusquô¨ 15 ans ï Au-delà, formule au tiers. 
¦ OPTIONS :  Å Transport de marchandises 

ÅBris de machine 
ÅAuto missions ®lus sans franchise 

 

LOT N°4 : Protection juridique et défense pénale: 
SMACL pour un montant de 827.51 ú.  

¦ Formule de base sans franchise. 
¦ OPTIONS :  Å Protection juridique de la collectivité. 

 Å Ma´tre d'ouvrage. 

 
 
DELIBERATION N°34 MARCHE DôASSURANCES RISQUES STATUTAIRES 2018-2020 
Vot®e ¨ lôunanimit® 
Vu la décision de résilier nos contrats d'assurances au 31/12/2017 afin d'obtenir de meilleures 
propositions, 
Vu la décision n°06-2017 par laquelle la société INSURANCE RISK MANAGEMENT a été retenue 
pour effectuer la prestation dôassistance ¨ la r®alisation des appels dôoffres en assurance. 
Monsieur le Pr®sident pr®sente les r®sultats rendus par le Cabinet dôaudit en assurances. 

Le Comité Syndical, Monsieur le Président entendu, 
AUTORISE le Président à signer les marchés avec les sociétés suivantes : 

LOT N°1 : Assurances des risques statutaires  
AXA ASSURANCES par l'intermédiaire GRAS SAVOYE pour un taux de 6.40 % 
(sur une base de cotisation estimée pour 2017 : 948 007 ú). 

¦ GARANTIES : Décès, AT/MP (franchise 10 jours fixes), CLM/CLD Taux : 3.39 %. 
¦ OPTIONS : Å Maladie ordinaire ((franchise 10 jours fixes) Taux : 3.01 %. 
¦ Assiette retenue : Traitement indiciaire et SFT. 

 

4- Marché de traitement des ordures ménagères et des encombrants 2018 
 
DELIBERATION N°35 MARCHE DE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 2018 
Vot®e ¨ lôunanimit® 
Vu la délibération n°21-2017 du 28 juin 2017 d®cidant de la cr®ation dôun groupement de commandes 
constitué les 3 Syndicats du Sud-Gironde (SEMOCTOM, SICTOM DU SUD GIRONDE et UCTOM) ; 
Vu les r®sultats de la Commission dôAppel dôOffres du groupement du 17 novembre 2017 qui a conclu 
la signature dôaccords-cadres avec 3 entreprises en capacité de traiter les ordures ménagères (PENA 
ENVIRONNEMENT, SUEZ et VEOLIA);  
Vu les r®sultats de la Commission dôAppel dôOffres du groupement ;  

Le Comité Syndical, Monsieur le Président entendu, décide, 

Dôautoriser Monsieur le Président à signer les marchés subséquents de traitement des ordures 
ménagères pour lôann®e 2018 avec les sociétés : 

¶ SUEZ RV SUD OUEST située à Canéjan; 
Pour le traitement des ordures m®nag¯res, par incin®ration, sur le site dôASTRIA situ® ¨ 
Bégles, sur la base dôenviron 14 000 tonnes; 

 Le prix est fix® ¨ 100,93 ú, TGAP comprise, la tonne. 

¶ Lors des arr°ts techniques dôASTRIA, 
PROPRETE AQUITAINE située à Pompignac; 
Pour le traitement des ordures ménagères, par incinération, sur le site Rive Droite situé à 
Cenon, sur la base dôenviron 1 000 tonnes; 
Le prix est fix® ¨ 115,23 ú, TGAP comprise, la tonne. 

Dôinscrire au budget 2018 du Sictom du Sud-Gironde les crédits n®cessaires ¨ lôex®cution des 
marchés. 
 



 
 
DELIBERATION N°36 MARCHE DE TRAITEMENT DES ENCOMBRANTS 2018 
Vot®e ¨ lôunanimit® 
Vu la délibération n°30-2017 du 27 septembre 2017 d®cidant de la cr®ation dôun groupement de 
commandes constitué du SEMOCTOM et du SICTOM DU SUD GIRONDE; 
Vu les r®sultats de la Commission dôAppel dôOffres du groupement du 17 novembre 2017 qui a conclu 
la signature dôaccords-cadres avec 3 entreprises en capacité de traiter les DIB dôorigine d®chets 
ménagers et assimilés (SOVAL, SUEZ et SX ENVIRONNEMENT);  
Vu les r®sultats de la Commission dôAppel dôOffres du groupement ;  

Le Comité Syndical, Monsieur le Président entendu, décide, 

Dôautoriser Monsieur le Président à signer le marché subséquent de traitement des DIB dôorigine 
déchets ménagers et assimilés pour lôann®e 2018 avec la société: 

¶ SUEZ RV SUD OUEST située à Canéjan; 
Pour le traitement des DIB dôorigine d®chets ménagers et assimilés, 
Par incin®ration ¨ hauteur de 60%, sur le site dôASTRIA situ® ¨ B¯gles; 
Par enfouissement à hauteur de 40 %, sur le site de Clérac, 

 sur la base dôenviron 3 800 tonnes par an, 
 Le prix est fixé à 114,40 ú, TGAP comprise, la tonne. 

Dôinscrire au budget du Sictom du Sud-Gironde les crédits n®cessaires ¨ lôex®cution du marché. 
 

5- Signature du contrat CITEO 

 
DELIBERATION N°37 CONTRAT CITEO 
Vot®e ¨ lôunanimit® 
Monsieur le Président informe les membres du Comité Syndical que les contrats avec les 
soci®t®s ECO EMBALLAGES et ECOFOLIO arrivent ¨ ®ch®ance en fin dôann®e, et que les 
deux éco-organismes ont fusionné et deviennent CITEO.  
Le contrat  a pour objet de définir les relations entre CITEO et le Sictom du Sud-Gironde dans 
le cadre de la mise en îuvre de la responsabilit® ®largie du producteur pour les emballages 
ménagers.  
Il fixe notamment les modalités du soutien technique et financier apporté par CITEO dans le 
cadre de la gestion du service public de gestion des déchets ménagers, afin de permettre à 
chacune des parties de contribuer ¨ lôatteinte de lôobjectif national de recyclage des d®chets 
dôemballages m®nagers.  
Il porte sur les cinq mat®riaux dôemballages m®nagers suivants : acier, aluminium, papiers 
cartons, plastiques et verre et sur la totalité des tonnages pouvant être soutenus.  
Il pr®sente lôunique lien contractuel entre CITEO et le Sictom du Sud-Gironde pour le 
paiement des soutiens financiers au titre du barème F.  

Le Comité Syndical, Après en avoir délibéré, décide, 

Dôautoriser Monsieur le Président à signer le Contrat avec CITEO pour la durée de 
lôagr®ment soit jusquôau 31/12/2022, ainsi que toutes les pi¯ces aff®rentes ¨ ce contrat y 
compris les contrats de reprises des matériaux cités. 

Dôinscrire les dépenses et les recettes aux budgets. 
 
 

6- Modification tarifs 2017 

 
DELIBERATION N°38 MODIFICATION DES TARIFS DIVERS 2017 (modification des tarifs du 
compost) 
Vot®e ¨ lôunanimit® 
Monsieur le Pr®sident informe le comit® syndical quôil reste du stock de compost mis en sac en 2016. 
Il propose de fixer le prix du sac pour le stock 2016 à 3 euros le sac,  
Vu la délibération n°33-2016 à modifier ; 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide, 

De modifier la délibération n°33-2016 concernant le prix du sac de compost en le fixant  
à 3 euros. 



 

7- Tarifs 2018 
 
Monsieur le Président rappelle au comité syndical que le Sictom élabore les tarifs de la 
redevance en maîtrisant le coût du service public tout en se souciant de lôint®r°t des 
administrés du territoire. 
Monsieur KADIONIK intervient en interpellant le comité syndical sur la tarification incitative 
notamment sur la tarification de 52 lev®es sur la base dôun bac de 120 litres si le foyer refuse 
dô°tre dot® dôun bac. Il qualifie cette tarification de punition pour les administrés qui font le 
choix de ne pas produire de d®chets et par cons®quent nôont pas lôutilit® dôun bac. 
Madame DULAU lui répond que les foyers concernés peuvent accepter le bac et ne payer que 
12 lev®es m°me si le bac nôest pas présenté à la collecte. 
Monsieur GUIILEM ajoute quôune commission sur la redevance incitative sera mise en place 
en janvier afin dô®tudier tous les questionnements. En janvier, deux ans de comptabilit® 
analytique nous permettrons dô®valuer ce mode de facturation et dôenl¯vement des ordures 
ménagères, ses vertus et ses points noirs. 
 
DELIBERATION N°39 TARIFS REOMI REOM 2018 

Vote: 60 délégués pour 1 contre et 1 abstention 
Monsieur le Pr®sident informe le comit® syndical que les pr®visions financi¯res pour lôannée 
2018 mettent en évidence une hausse du carburant, 0,6 %, du traitement des ordures 
ménagères de, 0,5 %, de la masse salariale, 1%. 
Ces hausses seront compensées par une augmentation de la population, 0,7 %, une 
diminution des primes dôassurance, 0,9 %, un effort de gestion des services, 0,5%; 
Il propose au Comité syndical de ne pas augmenter le tarif des ordures ménagères  pour 
lôann®e 2018. 

Le Comité Syndical, Monsieur le Président Entendu, 

D®cide dôappliquer à partir du 1
er

 janvier 2018 les tarifs suivants ci-annexés : 
¦ Tarifs pour la redevance incitative dôenl¯vement des ordures m®nag¯res; 

¦ Tarifs pour la redevance dôenl¯vement des ordures m®nag¯res par foyer et nombre 

de collectes; 

¦ Tarifs pour la redevance dôenl¯vement des ordures m®nag¯res pour les 

professionnels, administrations et collectivités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


